
 Les dommages à l’habitation 

Bris de glaces 
Vol 
Dommages aux appareils électriques 
Protection juridique du propriétaire non
occupant 

 
Les garanties décrites ci-dessous s’exercent àconcurrence des
plafonds figurant dans le tableau des montantsdes garanties des
conditions générales et aux conventions spéciales ainsi qu’aux
conditions particulières. 

Les garanties systématiquement prévues

Les dommages à l’habitation 
Incendie et événements assimilés 
Tempête, grêle et neige sur les toitures - Gel
Dégâts des eaux 
Attentats, actes de terrorisme 
Catastrophes naturelles 
Accidents technologiques 

La responsabilité civile et la défense de vos droits 
Responsabilité civile du fait d’incendie ou dégâts des eaux
survenant dans vos locaux 
Responsabilité civile propriétaire d’immeuble 
Défense pénale et recours suite à accident 
Pour les lots meublés, présence d’un capital mobilier de 
3000€ TTC

 
Les châteaux, manoirs, maisons de maitre etbâtiments
assimilés. 
Les bâtiments classés historiques ou inscrits àl’inventaire
supplémentaire des monuments historiques. 
Les bâtiments voués à la démolition, en ruine ouen mauvais
état d’entretien. 
Les bâtiments abandonnés ou désaffectés. 
Les dommages subis par les aménagements extérieurs. 

 
Les principales exclusions 

Les dommages causés intentionnellement ; 
La guerre civile ou étrangère ; 
Les amendes ; 
Les dommages causés par un appareil de navigation aérienne, 
par un véhicule terrestre à moteur ; 
Les dommages résultant de l’exercice dans les locaux par l’assuré 
d’une activité professionnelle quelconque. 

Les principales restrictions 

Une franchise peut rester à votre charge si vous omettez de
réclamer chaque année à son locataire une attestation
d’assurance. 
Réduction de l’indemnité dégâts des eaux/Gel en cas de non-
respect des mesures de prévention ; 
Une somme correspondant à une partie du sinistre peut rester à 
votre charge (franchise). Les montants et la nature des 
franchises sont indiqués aux conditions particulières et au 
tableau des garanties des conditions générales ou des 
conventions spéciales de votre contrat. 

Les garanties précédées d’une coche
au contrat.

 sont systématiquement prévues 
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Assurance habitation
Document d’information sur le produit d’assurance
Compagnie : Aréas Dommages - N° SIREN : 775 670 466
Société d’assurance mutuelle à cotisations fixes immatriculée en France et régie par le Code des
assurances

Produit : Multirisque habitation propriétaire non occupant

Ce document d’information présente un résumé des principales garanties et exclusions du produit. Il ne prend pas en
compte vos besoins et demandes spécifiques. Vous trouverez l’information complète sur ce produit dans la
documentation précontractuelle et contractuelle.

De quel type d’assurance s’agit-il ?
Ce produit d’assurance habitation est destiné à protéger les locaux d’habitation (maison, appartement) mis en location
par un copropriétaire ou un propriétaire, la responsabilité civile et la protection des droits de l’assuré.
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Pour les garanties catastrophes naturelles, catastrophes technologiques et attentats : en France
Pour les autres garanties : au lieu d’assurance indiqué aux conditions particulières. 

 

Les cotisations sont payables d’avance, dans les dix jours à compter de l’échéance indiquée aux conditions particulières.
Le règlement doit être adressé à l’assureur ou à son représentant désigné au contrat. 
Le paiement peut être annuel ou fractionné au choix (semestriel, trimestriel ou mensuel). 
Les paiements peuvent être effectués par carte bancaire, chèque ou prélèvement automatique. 

 
La résiliation doit être demandée par lettre recommandée ou par déclaration faite contre récépissé auprès de l’assureur ou de son
représentant, dans les cas et conditions fixées au contrat. La résiliation peut se faire : 
À la date d’échéance principale du contrat, par lettre recommandée adressée à l’assureur, moyennant un préavis de deux mois
minimum 
En cas de modification de la situation personnelle ou professionnelle de l’assuré 
En cas de diminution du risque, si l’assureur refuse de réduire la cotisation 
En cas de majoration de la cotisation ou des franchises à l’initiative de l’assureur 
Après un sinistre, si l’assureur résilie un autre contrat de l’assuré 
À tout moment, à l’expiration d’un délai d’un an à compter de la première souscription du contrat, sans frais ni pénalité 
Chaque année lors du renouvellement du contrat, dans les vingt jours suivant la date d’envoi de l’avis d’échéance 

Le contrat prend effet à la date indiquée aux conditions particulières, sous réserve dupaiement du premier règlement demandé. 
Il est conclu pour une durée d’un an et se renouvelle automatiquement d’annéeenannée à sa date d’échéance principale, sauf
résiliation par l’une des parties dans les cas et conditions fixées au contrat. 

 

Sous peine de nullité du contrat d’assuranceou de non garantie 
A la souscription du contrat : 
Répondre exactement aux questions poséespar l’assureur 
Fournir tous les documents justificatifs demandés par l’assureur 
Régler la cotisation (ou fraction de cotisation)indiquée au contrat 
En cours de contrat : 
Déclarer toutes circonstances nouvelles ayantpour conséquence d’aggraver les risques pris en charge ou d’en créer de nouveaux 
En cas de sinistre : 
Déclarer tout sinistre de nature à mettre en jeu l’une des garanties du contrat dans les conditions et délais impartis et joindre tous les 
documents utiles à son appréciation 
Informer des garanties éventuellement souscrites pour les mêmes risques en tout ou partie auprès d’autres assureurs, ainsi que tout 
remboursement que vous pourriez recevoir au titre d’un sinistre 
Déclarer un sinistre dès que vous en avez connaissance et au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés en cas de vol ou de 5 jours ouvrés 
pour tout autre événement (en cas de catastrophe naturelle ou technologique, le délai est porté à 10 jours suivant la publication de 
l’arrêté ministériel constatant cet état). 
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